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LETTRE DATEE DU 22 JUILLET 1986, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANERT DU NICARAGUA AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai L'honneur de vous prier de bien vouloir convoquer le Conseil de sécurité 
Ie mardi 29 jliillat pour qu'il examine le diff&rend entre 1-s Etat::-!lnls r*t le 
Nicaraqua, qui a fait l'objet d’un arrêt de la Cour internat,ionale rie Justice rendu 
le 27 juin 1986 (S/18221) et qui met en danqer la paix et la sécurith 
internationales. 

L'Ambassadrice, 

Représentante permanente, 

(Signé) Nota ASTORGA 
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